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Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
SEANCE DU 14 NOVEMBRE 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur COTTIGNY, Monsieur LEROY, Monsieur BARBARIN, Monsieur
BAUDE,  Madame  BOUNY,  Madame  BRAS,  Monsieur  CAGIN,  Monsieur
DHAUSSY,  Monsieur  DUBREUCQ,  Monsieur  DUCRON,  Madame DUHEN,
Madame GAILLARD, Madame LEFEBVRE, Madame LEROUGE, Monsieur
MALFAIT,  Madame  MAQUET,  Madame  MEYFROIDT-LEFAIT,  Monsieur
PANNIER, Madame SAVESTE, Monsieur DUCONSEIL.

Excusé  s : Monsieur GLORIAN qui a donné pouvoir à Monsieur BAUDE, Monsieur
MELLICK qui a donné pouvoir à Monsieur LEROY, Monsieur PEZE qui a
donné  pouvoir  à  Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  PILCH  qui  a  donné
pouvoir  à  Monsieur  DUBREUCQ,  Madame  ROSSIGNOL  qui  a  donné
pouvoir à Monsieur LEROY, Monsieur FLAMENT qui a donné pouvoir à
Monsieur COTTIGNY.
Madame AIT-CHIKHEBBIH.

SAINT  ETIENNE  AU  MONT  -  Rue  Seghin  Acquisition  en  l'Etat  Futur
d'Achèvement  (VEFA)  d'un  ensemble  immobilier  de  41  logements
collectifs, de 41 places de stationnement en extérieur (dont 1 PMR) 
Contrat Préliminaire de Réservation (CPR) 

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : 

I – PREAMBULE



En application de l’article L. 433-2 du Code de la construction et de l’habitation (CCH),
un organisme HLM peut acquérir en VEFA des logements inclus dans un programme de
construction, à la condition que celui-ci ait été établi par un tiers et que les demandes
de permis de construire aient déjà été déposées.

De  plus,  le  recours  à  la  VEFA  est  possible  lorsque  la  construction  du bâtiment  ne
répond pas à des besoins spécifiques de l’acheteur public.

Cet  encadrement  vise  à  éviter  la  requalification  d’une  VEFA  en  marché  public  de
travaux.

II - CONTEXTE

La SAEM  « Territoires Soixante-Deux »  au capital de 33 198 880 euros dont le siège
social  est  à  Liévin  (62800)  au 2  rue  Joseph-Marie, immatriculée  au  registre  du
commerce et des sociétés d’Amiens sous le numéro 327 910 634, projette de réaliser
un  programme  de 41 logements collectifs, de 41 places de stationnement en extérieur
(dont 1 PMR), d’un local vélo, de points d’apport volontaire (PAV) pour les déchets et
d’une  chaufferie  collective  sur  la  commune  de  Saint  Etienne-au-Mont,  rue  Seghin
(annexe 1).

La SAEM  « Territoires Soixante-Deux »  propose à Pas-de-Calais  habitat  la  vente  en
l’état futur d’achèvement de cette opération immobilière (annexe 2).

L’offre de construction de la SAEM « Territoires Soixante-Deux » permettrait à l’Office
de reconstituer une partie des logements démolis dans le cadre du projet NPNRU de la
Tour du Renard sur une commune de la Communauté d’Agglomération de Boulogne.

III - TERRAIN D’ASSIETTE

L’assiette  foncière  du  projet  est  en  cours  d’acquisition  par  la  SAEM  « Territoires
Soixante-Deux » à la société Coopartois.

Le  projet  de  construction  de  l'ensemble  immobilier  sera  édifié  sur  un  terrain
actuellement repris au cadastre sous la référence AM n°99 pour une superficie totale
de 15 131 m² (annexe 3).

L’emprise concernée par le projet proposé est reprise au cadastre sous la référence AM
99p d’une superficie totale de 4 200 m² (sous réserve d’arpentage, annexe 4).

IV -  PERMIS DE CONSTRUIRE

La maîtrise d’œuvre a été confiée au cabinet d'architecture « A3 » d’Arras.

La SAEM « Territoires Soixante-Deux » a déposé en date du 02 mai 2025 une demande
de permis de construire enregistrée sous le n° 6274625 00003. 
Cette demande a fait l’objet d’un complément d’information le 29 août 2025.

V - PROJET D'ACQUISITION



La SAEM « Territoires Soixante-Deux » propose donc à Pas-de-Calais  habitat  la  vente
en  l'état  futur d'achèvement des 41 logements collectifs (11 T2, 26 T3 et 4 T4) et 41
places de stationnement en extérieur (dont 1 PMR) pour une surface habitable totale
d’environ 2 734,56 m² (notice descriptive jointe en annexe 5).

Le montant total d’acquisition proposé est de 6 426 216 € HT soit 2 350 € HT/m² SHab
(annexe 6).

Il est prévu le versement d’un dépôt de garantie égal à 5% du prix d’acquisition soit la
somme de 321 310,80  € HT.

Le montage financier est décrit dans la fiche financière jointe en annexe 7.

La livraison  est  prévue pour la fin d’année 2027.

VI – AVIS DES DOMAINES

Consulté le 29 octobre 2024 par Pas-de-Calais habitat en vertu de l’article L. 451-5 du
CCH,  le  Pôle  d’évaluation  domaniale  du  Pas-de-Calais  a  évalué  (par  avis  du  25
novembre 2024 valable 18 mois) la valeur vénale du bien à 6 016 032 € hors taxes
(soit 2 200 € HT/m² de SHab),  valeur assortie d’une marge d’appréciation de 10%
portant la valeur maximale d’acquisition à 6 620 000 € HT (annexe 8).

*****

Au  vu  des  éléments  proposés  et  après  en  avoir  délibéré,  les  membres  du  Conseil
d’administration :

 autorisent le Directeur général, ou toute personne habilitée, à signer le contrat
préliminaire de réservation (CPR) au prix de 6 426 216 € HT, étant ici précisé
que le montant du dépôt de garantie s’élève à la somme de 321 310,80 € HT.

Messieurs COTTIGNY,  DUCRON, et  Madame ROSSIGNOL  n’ayant pas
participé aux débats et vote de cette délibération

Décision adoptée à l'unanimité
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Annexe 6





Direction Générale Des Finances Publiques
Direction départementale des Finances Publiques du Pas-de-
Calais 
Pôle d’évaluations domaniales
5 rue du Docteur Brassart 
62034 Arras cedex
téléphone : 03 21 23 68 00
mél. : ddfip62.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr  

Le 25  novembre 2024

Le Directeur départemental des finances publiques
du Pas-de-Calais

à

Pas-de-Calais HABITAT 
4 AVENUE DES DROITS DE L'HOMME 

ARRAS 62000 

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Sébastien PIECHOWIAK

Courriel : sebastien.piechowiak  @dgfip.finances.gouv.fr  

Téléphone : 03 91 80 11 19
Réf DS: 20753487 
Réf OSE 2024-62746-79430

LETTRE VALANT AVIS DES DOMAINES

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 
sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Objet :  Acquisi0on en vente en état futur d’achèvement (VEFA) de 41 logements loca0fs sociaux (LLS) collec0fs
pour une surface habitable totale de 2 734,56 m² situés rue Seguin à Saint-É0enne-au-Mont.

Par une saisine du 29/10/2024, vous sollicitez l’avis du Pôle d’Évalua0on Domaniale quant à l’acquisi0on auprès
de la SEM TERRITOIRES SOIXANTE-DEUX, d’un ensemble immobilier érigé sur les parcelles AM n°59 et AM n°99
sur la commune de Saint-É0enne-au-Mont.

Les 41 LLS collec0fs sont repar0s dans un bâ0ment R+2. La typologie des logements est la suivante : 11 T2, 26 T3
et 4 T4. Le projet bénéficie de la labellisa0on RE 2020.

Vous précisez dans la saisine que l’acquisi0on est envisagée au prix de 6 426 216 € HT, soit 2 350 € HT/m² de
surface habitable.

7300 - SD



En l’espèce, compte tenu de l’ensemble des éléments communiqués et du marché immobilier actuel pour des
biens  comparables,  la  valeur  vénale  pleine  et  en0ère  des  41  logements  peut  être  arbitrée  de  la  manière
suivante : 2 734,56 m²/shab x 2 200 € m²/HT= 6 016 032 € HT, assor� d’une marge d’apprécia�on de 10%.

L’immeuble peut ainsi être acquis sans jus0fica0on par0culière jusqu’à une valeur de 6 620 000 € HT (valeur
arrondie).

La marge d’apprécia0on reflète le degré de précision de l’évalua0on réalisée (plus elle est faible et plus le degré
de précision est important). De fait, elle est dis0ncte du pouvoir de négocia0on du consultant.

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix plus bas sans
nouvelle consulta0on du pôle d’évalua0on domaniale.

Le présent avis est valable 18 mois. 

Pour le Directeur Départemental des Finances Publiques
et par déléga0on,

La Directrice du pôle État, Stratégie et Ressources 

Signé

Isabelle ORTIZ
Administratrice de l’Etat

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de  rectification,  prévu  par  la  loi  n° 78-17  modifiée  relative  à  l’informatique,  aux  fichiers  et  aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.




